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VILLE D» EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

)eiibération 2025/060/DÈL/8,|

Séance du 4 MARS 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 4 mars, à 19 h Î5, _se sont réunis a la s^^M^he^A^i^^s
membres du ConseiÏ municipal de la Commune de EU, sous la présidence de M. Michel i
Maïre'en session," par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRBFFARD Claudine, ̂GODEMANSébast^ ^
Mmï'DUJEANCOURT'Anne, M. LLOPEZ Laurent, Mme INZANI^Bé^ce, M. Î^RTIN^-

 

rre TdJomts;Ntoe'DUNEUFGERMAIN_Thértee^Mm^DO^^
Emm^uÏM~bA ÏÏJEAN Laurent, Mme ROCHE Karine, M.V_ASSBLIN^ulien, M. RUELLOUX

SamuefM. DENEWVE Gilbert, M. ADAM Hervé, ^eyA NDIET'ffîERGHEÏsabel^^^ ^ ^Ma"A"oARDA Stiphane7M:CARBONNET Yann. M^ DUCHAUSSOY Joël, Mme THERIN Aurélie,

M. MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représcBtés : Mme FIMON b^llepar M. BARB^RMM^OKÎ^OUR^s^l^
^G^S^Seb^tie^MmeOlAVES Hélène par Mme BEJFFARD Claudm^ Mme BOUQUET
Marie^Odiiepar M.'DENEUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Absent:
Le secrétari^ aete^surepar : M. RUEL1DUX Samuel.
?S^^cationj2 6^2/2025_ ___^ ^ 

_4J^n]^^em1^ ^ _-

Nombre de Membres présents : 24
l Nombre de suffrages exprimés : 29

' Votes Contre : 0

Nombre de pouvoirs : 5

, Votes pour : 29
Abstention :

fÔbietTRAPPORT SURLEraUXETLA QUALITE DU SERVICEPUBUC ^
""'" ̂ SQS)W PREVENTION ET DE GESTION DES DECÎIETS MENAGERS

i ET ASSIMILES AUTITREDEJ^APmEE2023_^ _. "., ","" ".. --

Vu l-article D2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, en application du décret n°2015-
182 du 30 décembre 2015,

Considérant que ie Conseil Municipal de chaque Commune adhérant ̂ "", étebl^ment^^ ^
^opaSnL iSercommyna5Ïdoit"êfre destinataire du^apport^uel sur^ê^etj^ual;té d^
S'e^iclel"(îpQS)'de"prevention"et de gestion des déchets ménagers et assunilés adopté par cet

établissement.

Considérant que le Maire présente au Conseil municipal le rapport annuel qu'il aura reçu de
rétablissement public de coopération intercommunale.

Considérant que la Communauté ̂de Communes te vUks^o^ a ̂ ado^^^^ ie RPQS
^ercîeTo23fie' 10 décembre 2024 et ,1'a transmis à la commune d'Eu le 30 décembre 2024.
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Ce rapport sur les dâîhets concerne l'ensembîe de la communauté de communes et ne présente pas les
chif&es par commune. Ainsi, le chiffre de la population à prendre en compte est le nombre d'habitants
de la CCVS, à savoir 36 627 habitants

En 2023, le coût (aidé) pour le fonctionnement de ce service qui corr^pond au coût résiduel à la
charge de la Comraimauté de Commîmes des ViUes Sours s'élevait à 5 572 73 î  . Cela
représente une évolution de +19% par rapport à {'année 2022.

Cette hausse peut s'expiiquer par l'augmentation de la TGAP et la révision des prix des diflférents
marché.

Le Conseil Municipal, après en avoù- délibéré, à l'uoanimité :

- PREND ACTE de la présentation du RPQS de prévention et de gestion des déchets ménagers et
assimilés exercice 2023,

- DIÏ que la présente délibération sera notifiée à îa Communauté de Communes des villes sours.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infomie qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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